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du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de la République démocratique du Congo 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’insigne honneur de vous remercier, et au 
travers de votre personne tous les membres du Conseil de sécurité, pour la 
promptitude de votre réaction à la saisine du Conseil par le Gouvernement, ainsi que 
pour la justesse de la réponse réservée aux préoccupations exprimées tendant à 
rendre justice à toute la nation congolaise et son peuple qui ploie depuis près de 
quatre ans maintenant sous le joug d’une horrible guerre d’agression qu’elle n’a pas 
suscitée. 

 Mon gouvernement voudrait vous informer qu’il a, en application des 
dispositions pertinentes de la résolution 1399 (2002) du 19 mars 2002 du Conseil de 
sécurité, principalement son dispositif 10, décidé de reprendre sa participation au 
dialogue intercongolais, renouvelant ainsi sa confiance aux efforts que ne cesse de 
déployer le Conseil en vue de la restauration de la paix dans la région des Grands 
Lacs, en général, et la République démocratique du Congo, en particulier. 

 Mon gouvernement demeure convaincu que le Conseil de sécurité saura exiger 
des autres parties belligérantes, le Rwanda et le Rassemblement congolais pour la 
démocratie (RCD/Goma) plus particulièrement, le strict respect de la résolution 
1399 (2002). 

 Mon gouvernement saurait gré au Conseil de sécurité de s’assurer que 
l’application de ladite résolution s’opère de manière non discriminatoire, en d’autres 
termes, que la reprise de la participation gouvernementale aux travaux de dialogue 
intercongolais coïncide avec le retrait des troupes rwandaises de Moliro et Pweto, 
l’application du plan de Kampala et de ses sous-plans de Harare de désengagement 
et de redéploiement, la démilitarisation de la ville de Kisangani et la création d’un 
environnement neutre à Kindu afin de faciliter les opérations de la Mission de 
l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo (MONUC). 

 Je vous prie de bien vouloir faire circuler la présente comme document du 
Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ileka Atoki 

 


